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Le présent Avis concernant l’Assemblée générale extraordinaire de SSGA SPDR ETFs Europe I PLC 
vous est adressé en votre qualité d’Actionnaire du compartiment SPDR Bloomberg Barclays 0-5 Year 
U.S. High Yield Bond UCITS ETF de cette société.  Il est important et nécessite votre attention 
immédiate.  Si le moindre doute subsiste quant à l’action à suivre, nous vous recommandons de 
consulter immédiatement votre courtier, avoué ou juriste ou autre conseiller professionnel. Si vous avez 
vendu ou autrement transféré votre participation dans SSGA SPDR ETFs Europe I PLC, veuillez 
adresser le présent avis et le formulaire de procuration ci-joint au courtier ou à tout autre agent par 
l’intermédiaire duquel la vente ou le transfert a été effectué(e), afin qu’il soit transmis à l’acheteur ou au 
cessionnaire. 
 
Cette circulaire n’a pas été examinée par la Banque centrale d’Irlande (la « Banque centrale ») et 
il est possible que des modifications doivent y être apportées afin de satisfaire aux exigences 
de celle-ci. Les Administrateurs estiment que cette circulaire et les propositions qui y sont 
détaillées ne comportent pas d’élément susceptible d’entrer en contradiction avec les notes 
d’orientation publiées par la Banque centrale et les réglementations de celle-ci.  
 
_________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SSGA SPDR ETFS EUROPE I PLC 

(LA « SOCIÉTÉ ») 
AVIS D’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DE LA SOCIÉTÉ  

(L’« AGE ») 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________________________________________________________ 
Avis de convocation à l’AGE qui se tiendra le 8 octobre 2021 au 70 Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 
2, Irlande à l’heure précisée dans l’Annexe I. Le Formulaire de procuration ci-joint à usage des 
Actionnaires de la Société lors de l’AGE devra être rempli et renvoyé, conformément aux instructions 
qui y figurent, afin de parvenir au Secrétaire de la Société, Matsack Trust Limited, au 70 Sir John 
Rogerson’s Quay, Dublin 2, Irlande dès que possible et, dans tous les cas, au moins 48 heures avant 
l’heure de convocation de ladite AGE. 
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SSGA SPDR ETFS EUROPE I PLC  
78 Sir John Rogerson’s Quay 

Dublin 2 
Irlande 

  
 

15 septembre 2021 
 
 
Cher Actionnaire, 

Nous vous adressons ce courrier à propos de la convocation de l’assemblée générale extraordinaire 
(l’« AGE ») de SSGA SPDR ETFs Europe I PLC (la « Société ») eu égard à certaines modifications 
proposées pour le compartiment SPDR Bloomberg Barclays 0-5 Year U.S. High Yield Bond UCITS ETF 
de la Société (le « Compartiment », ISIN: IE00B99FL386).  L’avis de convocation à l’AGE (l’« Avis ») 
est inclus dans l’Annexe I ci-jointe. 

L’AGE se tiendra le 8 octobre 2021 à 10 h 30 (heure irlandaise) dans les bureaux de Matsack Trust 
Limited, 70 Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 2, Irlande. 
 
Veuillez trouver ci-joint en Annexe II le formulaire de procuration qui vous permettra de voter à l’AGE et 
que nous vous recommandons de remplir et de nous retourner le plus rapidement possible et, dans tous 
les cas, au plus tard à 10 h 30 (heure irlandaise) le 6 octobre 2021. La garantie des mesures sanitaires 
à l’égard des participants à l’AGE et du personnel employé par nos fournisseurs de services est 
primordiale pour notre société.  Nous vous encourageons fortement à désigner un mandataire qui vote 
en votre nom lors de l’AGE afin de pouvoir exercer pleinement vos droits et en toute sécurité. Nous 
estimons en effet qu’il s’agît du moyen le plus sûr, étant donné que le fait d’assister en personne à la 
réunion pourrait présenter un risque tant pour vous-même que pour autrui.  Veuillez vous reporter aux 
notes figurant sur le formulaire de procuration, elles vous indiqueront comment le remplir et nous le 
retourner. La nomination éventuelle d’un mandataire ne vous empêchera pas d’assister et de voter à 
l’AGE, mais dans ce cas ce dernier sera privé de droit de vote.  Le quorum requis pour l’AGE est de 
deux actionnaires, présents en personne ou par procuration. En l’absence de quorum dans un délai 
d’une demi-heure suivant l’heure de réunion fixée, l’AGE devra être ajournée. Dans ce cas, l’AGE sera 
ajournée au même jour de la semaine suivante, à la même heure et sur le même lieu ou tout autre jour 
ou à toute autre heure ou tout autre lieu que les administrateurs de la Société (les « Administrateurs ») 
pourront déterminer.  
 
 
Nous vous prions d’agréer, Cher Client, l’expression de nos sentiments dévoués, 
 

 
     
Patrick Riley 
ADMINISTRATEUR 
Au nom et pour le compte de SSGA SPDR ETFS EUROPE I PLC 
 
 
L’extrait du prospectus pour la Suisse, les documents d’informations clés pour l’investisseur, les statuts, 
les rapports annuels et semestriels de la Société, ainsi que – dès que disponibles - les modifications 
intégrales de l’extrait du prospectus pour la Suisse, peuvent être obtenus sur simple demande et 
gratuitement auprès du représentant en Suisse de la Société. 
 
Le représentant en Suisse et la banque chargée du service de paiement en Suisse : 
State Street Bank International GmbH, München, Zweigniederlassung Zürich, Beethovenstrasse 19, 
Postfach, 8027 Zürich  
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ANNEXE I 

 
SSGA SPDR ETFS EUROPE I PLC 

 (LA « SOCIETE ») 
  
                                                      

 SIÈGE SOCIAL 
78 Sir John Rogerson’s Quay. 

Dublin 2, 
Irlande 

 
 
AVIS EST SIGNIFIÉ AUX TERMES DES PRÉSENTES que l’assemblée générale extraordinaire de la 
Société (l’« AGE ») se tiendra le 8 octobre 2021 à 10 h 30 (heure irlandaise) au 70 Sir John Rogerson’s 
Quay, Dublin 2, en Irlande, aux fins de traiter les questions suivantes : 
 
Questions particulières 
 
L’objet de cet avis est de convoquer une AGE du compartiment SPDR Bloomberg Barclays 0-5 Year 
U.S. High Yield Bond UCITS ETF de la Société (le « Compartiment ») afin de vous demander 
d’approuver, par voie de résolution ordinaire, la modification de l’objectif d’investissement et de l’indice 
du Compartiment (l’« Indice »). Le nom du Compartiment et ses catégories d’actions sont également 
actualisés pour rendre compte du changement d’Indice. Une résolution ordinaire est une résolution 
adoptée à la majorité simple des voix exprimées par les Actionnaires habilités à voter en assemblée 
générale à ce sujet. La date de prise d’effet prévue pour ces changements est le 29 octobre 2021. Les 
termes non définis dans le présent Avis ont le même sens que celui qui leur est donné dans le 
prospectus de la Société. 
 

Objectif d’investissement actuel Nouvel objectif d’investissement 
L’objectif du Compartiment est de répliquer la 
performance du marché des obligations 
d’entreprise à haut rendement, à taux fixe, de 
court terme et libellées en dollar américain. 

L’objectif du Compartiment est de répliquer la 
performance du marché des obligations 
d’entreprise à haut rendement, à taux fixe et 
libellées en dollar américain. 

 
Indice actuel Nouvel Indice 
Bloomberg Barclays U.S. High Yield 0-5 Year (ex 
144a) Bond Index [Ticker : BEJKTRUU] 

Bloomberg SASB US High Yield Corporate ESG 
Ex-Controversies Select Index [Ticker : 
I36569US] 

 

 Indice couvert contre le risque de 
change actuel 

Nouvel Indice couvert contre le risque 
de change 

Devise 
associée à 
la Catégorie 
d’actions 

EUR GBP CHF EUR GBP CHF 

Indice 
couvert 
contre le 
risque de 
change 

Bloomberg 
Barclays 
U.S. High 
Yield 0-5 
Year (ex 

144A) Bond 
Index 

(couvert en 
EUR) 

Bloomberg 
Barclays 
U.S. High 
Yield 0-5 
Year (ex 

144A) Bond 
Index 

(couvert en 
GBP) 

Bloomberg 
Barclays 
U.S. High 
Yield 0-5 
Year (ex 

144A) Bond 
Index 

(couvert en 
CHF) 

Bloomberg 
SASB US 
High Yield 
Corporate 
ESG Ex-

Controversi
es Select 

Index 
(couvert en 

EUR) 

Bloomberg 
SASB US 
High Yield 
Corporate 
ESG Ex-

Controversi
es Select 

Index 
(couvert en 

GBP) 

Bloomberg 
SASB US 
High Yield 
Corporate 
ESG Ex-

Controversi
es Select 

Index 
(couvert en 

CHF) 

Ticker de 
l’indice H30240EU H30240GB H30240CH H36569EU H36569GB H36569CH 
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Dénomination actuelle du Compartiment Nouvelle dénomination du Compartiment 
SPDR Bloomberg Barclays 0-5 Year U.S. High 
Yield Bond UCITS ETF 

SPDR Bloomberg SASB U.S. High Yield 
Corporate ESG UCITS ETF 

 
 
Comparaison des caractéristiques clés de risque/rendement entre les trois indices : 
 

Univers (Indice parent) : Bloomberg Barclays US High Yield Corporate Index 

Indice 

Bloomberg Barclays US 
High Yield 0-5 Year (Ex 
144a) Index (« Indice 

actuel ») 

Bloomberg Barclays US 
High Yield Corporate 

Index (« Indice parent ») 

Bloomberg SASB US 
High Yield Corporate 

ESG Ex-Controversies 
Select Index (« Nouvel 

Indice ») 

Ticker de l’indice BEJKTRUU LF98TRUU I36569US 

Duration Court terme (0-5 ans) Toutes échéances 

Nombre de composantes 699 2 223 896 

Rendement % (annualisé1) 5,35 6,61 6,72 

Volatilité % (annualisée1) 6,50 7,63 7,57 

Écart de suivi % 
(annualisé1) par rapport à 

l’Indice parent 
s/o – duration courte s/o 0,88 

    

Score du facteur R (R-
Factor) s/o 53,11 63,40 

Rendement potentiel le 
plus bas (« yield to 

worst ») 
3,37 3,88 3,81 

Duration ajustée de l’option  1,80 3,86 3,90 

Écart ajusté de l’option 285,04 294,40 291,54 

Coupon 6,25 5,82 5,77 

Échéance (ans) 3,50 6,61 6,60 

Notation de l’indice BA3/B1 BA3/B1 BA3/B1 

Évaluation du niveau de 
liquidité par Bloomberg 38,98 55,42 54,81 

 
1 Depuis la création de l’historique de l’indice le 1er janvier 2017 
Source : Bloomberg au 30 juillet 2021 
 
L’objet de l’Indice Switch est d’offrir aux Actionnaires une exposition au Nouvel indice qui regroupe une 
gamme plus étendue d’obligations d’entreprise à haut rendement libellées en dollars américains et 
assorties d’un taux fixe, y compris des titres soumis au Règlement 144A de la loi américaine. 
 
En outre, le Nouvel indice emploie une méthodologie ESC de première classe, conçue en vertu du cadre 
défini pour les indices Bloomberg SASB. Il optimise ainsi son score ESG et exclut certains émetteurs 
en fonction de leurs caractéristiques ESG en tenant compte, tout en contrôlant le risque actif total, de 
leur notation ESG ainsi que de leur implication dans certaines activités controversées. En conséquence, 
la classification actuelle dont relève le Compartiment en vertu du Règlement (UE) 2019/2088 du 
Parlement européen et du Conseil sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le 
secteur des services financiers, à savoir l’Article 6, sera remplacée par l’Article 8. 
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Une description complète du Nouvel indice et de sa méthode de construction ainsi que les informations 
relatives à sa composition et aux pondérations correspondantes sont disponibles sur le site Internet du 
fournisseur https://www.bloomberg.com/professional/product/indices/bloomberg-barclays-
indices/#/ucits 
 
 
Le Compartiment supportera les coûts associés au changement d’indice. Nous attirons 
l’attention des Actionnaires sur le fait que les coûts associés au changement d’indice pourraient 
avoir un impact négatif sur la valeur liquidative du Compartiment.  
 
Toutes les autres caractéristiques du Compartiment, en particulier les codes utilisés lors des opérations 
et le total des frais sur encours seront conservées.  
 
À la suite du changement d’indice, le Supplément correspondant et le Document d’information clé pour 
l’investisseur du Compartiment seront modifiés en conséquence. 
 
Un suivi des pages modifiées du Supplément correspondant illustrant tous les amendements apportés 
est inclus en Annexe IV.  
 
Recommandation 
 
Le Conseil d’administration estime que les résolutions devant être proposées lors de l’AGE servent au 
mieux les intérêts du Compartiment et des Actionnaires dans leur ensemble et, en conséquence, les 
administrateurs recommandent que vous votiez en faveur des résolutions lors de l’AGE. 
 
Sous réserve de la réception de l’approbation préalable de la Banque centrale, les mises à jour qu’il est 
proposé d’apporter au Supplément concerné, comme précisé ci-dessus, devraient avoir lieu le ou vers 
le 29 octobre 2021. 
 
 
La garantie des mesures sanitaires à l’égard des participants à l’AGE et du personnel employé par nos 
fournisseurs de services est primordiale pour notre société.  Nous vous encourageons fortement à 
désigner un mandataire qui vote en votre nom lors de l’AGE afin de pouvoir exercer pleinement vos 
droits et en toute sécurité. Nous estimons en effet qu’il s’agît du moyen le plus sûr, étant donné que le 
fait d’assister en personne à la réunion pourrait présenter un risque tant pour vous-même que pour 
autrui.  Dans la mesure du possible, l’AGE sera tenue conformément aux recommandations de l’autorité 
de santé publique irlandaise (Health Service Executive), à savoir que : 

- elle sera aussi brève que possible ; 

- la présence en personne n’est pas recommandée et l’Actionnaire est encouragé à désigner un 
ou des mandataires pour voter en son nom ; 

- il n’y aura pas de service de rafraîchissements ; et 

- si le lieu de tenue de l’assemblée est modifié, les Actionnaires en seront avisés aussi tôt que 
possible. 

DATÉ DU 15 septembre 2021 
 

SUR ORDRE DU CONSEIL 
 

 
 __________________________ 
Au nom et pour le compte de 

Matsack Trust Limited 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 
ENREGISTRÉ À DUBLIN, IRLANDE – NUMÉRO 493329 

  
 

https://www.bloomberg.com/professional/product/indices/bloomberg-barclays-indices/#/ucits
https://www.bloomberg.com/professional/product/indices/bloomberg-barclays-indices/#/ucits
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REMARQUES 
  
• Un membre autorisé à assister et à voter à l’AGE peut désigner un ou des mandataires pour y 

assister et voter en son nom. 

• Un mandataire n’est pas tenu d’être membre de la Société. 

• Dans le cas d’une personne morale, le formulaire de procuration doit être visé par apposition 
du cachet de la personne morale ou par la signature d’un dirigeant ou d’un représentant dûment 
autorisé par écrit. 

• Le formulaire de procuration, ainsi que la procuration ou tout autre pouvoir, le cas échéant, en 
vertu duquel il est signé, ou une copie notariée certifiée conforme de ce pouvoir, doivent être 
déposés au 70, Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 2, Irlande au moins 48 heures avant 
l’assemblée.  Une copie envoyée par courrier électronique ou par télécopieur sera admissible. 
Veuillez dans ce cas l’adresser à fscompliance@matheson.com ou à Catherina O’Brien au 
numéro de fax suivant : (+) 353 1 232 3333. 

• Lorsqu’une personne habilitée n’est pas avisée par fait d’omission accidentelle ou de non-
réception de l’avis de convocation à l’AGE, les débats de ladite AGE ne sauraient pour autant 
être invalidés. 

Droit de participation et de vote 
 
• Vous êtes autorisé à participer et voter à l’assemblée (ou à tout ajournement de l’assemblée) 

uniquement si vous êtes un actionnaire enregistré. Du fait que les compartiments de la 
Société utilisent le modèle de règlement d’un dépositaire central international de titres 
(« ICSD »), et que Citivic Nominees Limited est le seul actionnaire enregistré eu égard 
aux actions des compartiments soumis au modèle de règlement ICSD, les investisseurs 
des compartiments doivent contacter l’ICSD correspondant ou le participant de l’ICSD 
correspondant (par exemple un dépositaire central de titres local, un courtier ou un 
mandataire) s’ils ont des questions quant aux mesures à prendre dans le contexte de ce 
document.  

• La Société précise que seuls les membres inscrits dans le Registre des membres de la Société 
à 10 h 30 le 6 octobre 2021 ou, si l’AGE est ajournée à 10 h 30 deux jours avant l’assemblée 
ajournée (la « Date de clôture du registre »), auront le droit d’assister, de prendre la parole, 
de poser des questions et de voter à l’AGE, ou le cas échéant, à tout ajournement de cette 
dernière et ne pourront voter qu’en ce qui concerne le nombre d’actions inscrites à leur nom à 
ce moment-là.  Il ne sera pas tenu compte des modifications apportées au Registre des 
membres après la date de clôture du registre pour déterminer le droit de toute personne à 
assister et/ou à voter à l’AGE ou à tout ajournement de celle-ci. 

Nomination des mandataires 
 

• Un formulaire de procuration est annexé au présent Avis de convocation à l’AGE à l’intention 
des actionnaires enregistrés.  Comme nous l’avons mentionné plus haut, les investisseurs des 
compartiments de la Société qui ne sont pas des actionnaires enregistrés doivent soumettre 
leurs instructions de vote à travers l’ICSD correspondant ou le participant d’ICSD correspondant 
(par exemple un dépositaire central de titres local, un courtier ou un mandataire), et non par le 
biais du formulaire de procuration.  Pour produire ses effets, le formulaire de procuration, 
dûment complété et signé, accompagné de la copie de la délégation de pouvoir ou de tout autre 
pouvoir en vertu duquel il est signé, doit être envoyé par les actionnaires portés au registre aux 
bureaux du Secrétaire de la Société à l’adresse électronique fscompliance@matheson.com de 
telle sorte que lesdits documents soient reçus au plus tard 48 heures avant l’heure de tenue de 
l’AGE ou de l’AGE ajournée de cette dernière, ou (dans le cas d’un scrutin tenu à une heure ou 
à une date autre que celle de l’AGE ou de l’AGE ajournée) au moins 48 heures avant la tenue 
du scrutin à l’occasion duquel la procuration sera utilisée. Toute modification relative au 
formulaire de procuration doit être apposée des initiales de la personne signataire.   

• En complément de la note 4 ci-dessus, et sous réserve des Statuts de la Société, et à condition 
que la procuration soit reçue au plus tard 48 heures avant l’heure de la tenue de l’AGE ou de 
l’AGE ajournée prévue, ou (dans le cas d’un vote tenu à une heure ou à une date autre que 
celle de l’AGE ou de l’AGE ajournée) au moins 48 heures avant le moment du vote à l’occasion 

mailto:fscompliance@matheson.com
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duquel la procuration sera utilisée, la nomination d’un mandataire peut également être soumise 
par voie électronique à l’adresse fscompliance@matheson.com. 

• Les actionnaires enregistrés peuvent exercer leur droit de vote de différentes manières : (a) en 
participant en personne à l’AGE, ou (b) en nommant un mandataire qui votera en leur nom. 
Dans le cas de codétenteurs, le vote de l’actionnaire le plus ancien, que ce soit en personne ou 
par procuration, sera accepté à l’exclusion des votes des autres actionnaires enregistrés et en 
l’occurrence, l’ancienneté sera déterminée selon l’ordre d’apparition des noms des codétenteurs 
dans le registre des membres. 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:fscompliance@matheson.com
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ANNEXE II 

 
SSGA SPDR ETFS EUROPE I PLC  

(la « Société ») 
 

FORMULAIRE DE PROCURATION 
 

 
Je / Nous__________________________________________________________________________ 
 
de ________________________________________________________________ (le « Membre »)                                                                                                                                                                                                                                                              
en ma qualité de membre de la Société nomme/nommons par la présente, le Président ou (à défaut), 
Dualta Counihan au 70 Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 2, Irlande, ou (à défaut), Philip Lovegrove au 
70 Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 2 ou (à défaut), James Crotty au 70 Sir John Rogerson’s Quay, 
Dublin 2 ou (à défaut) Catherina O’Brien au 70 Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 2 ou (à défaut), 
 __________________________________________au ____________________________________ 
en qualité de mandataire du Membre, pour participer, intervenir et voter au nom du Membre à 
l’assemblée générale extraordinaire de la Société, qui se tiendra le 8 octobre 2021 à 10 h 30 (heure 
irlandaise) ou lors de toute séance reportée de ladite assemblée. 
 
Le mandataire devra voter comme suit : 
 

Instructions de votes destinées au Mandataire 
(Cochez votre réponse) 

 
Titre ou description de la résolution : 

 
Pour  Abstention  Contre  

Approuver la modification de l’objectif d’investissement 
et le changement d’indice du compartiment SPDR 
Bloomberg Barclays 0-5 Year U.S. High Yield Bond 
UCITS ETF, tel que précisé dans l’Avis communiqué 
par la Société.  

   

 
Sauf instruction contraire, le mandataire votera selon son jugement.  
 
 
Signature du Membre               
En date du :     
 

 
REMARQUES :  
 
(a) Dans le cas d’une personne morale, le formulaire de procuration doit être visé par apposition 

du cachet de la personne morale ou par la signature d’un dirigeant ou d’un représentant dûment 
autorisé par écrit.  

 
(b) Le formulaire de procuration, ainsi que la procuration ou tout autre pouvoir, le cas échéant, en 

vertu duquel il est signé, ou une copie notariée certifiée conforme de ce pouvoir, doivent être 
déposés au 70, Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 2, Irlande au moins 48 heures avant 
l’assemblée.  Une copie envoyée par courrier électronique ou par télécopieur sera admissible. 
Veuillez dans ce cas l’adresser à fscompliance@matheson.com ou à Catherina O’Brien au 
numéro de télécopieur suivant : (+) 353 1 232 3333. 

  

(c) Sauf instruction contraire, le mandataire votera selon son jugement. 
 
(d) En cas de propriété conjointe d’actions, la signature du premier actionnaire nommé suffira.  
 

mailto:fscompliance@matheson.com
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(e) Si vous souhaitez donner pouvoir à un mandataire de votre choix, supprimez les mots « le 
Président » et insérez le nom du mandataire que vous souhaitez nommer (lequel ne doit pas 
être nécessairement un membre de la Société). 

 
(f) La soumission d’un formulaire de procuration dûment rempli n’empêchera pas un membre de 

la Société d’assister et de voter en personne. 
 
(g) Du fait que les compartiments de la Société utilisent le modèle de règlement d’un dépositaire 

central international de titres (« ICSD »), et que Citivic Nominees Limited est le seul actionnaire 
enregistré eu égard aux actions des compartiments soumis au modèle de règlement ICSD, les 
investisseurs des compartiments doivent soumettre leurs instructions de vote à travers l’ICSD 
correspondant ou le participant de l’ICSD correspondant (par exemple un dépositaire central de 
titres local, un courtier ou un mandataire), au lieu de soumettre ce formulaire de procuration au 
secrétaire de la Société. 
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ANNEXE III 

LETTRE DE REPRÉSENTATION 

 

 
À :  Les Administrateurs 

SSGA SPDR ETFs Europe I PLC 
78 Sir John Rogerson’s Quay. 
Dublin 2, 
Irlande 

 
Madame, Monsieur, 

Nous, ____________________________________________________________________________,  

de _______________________________________________________________________________ 

(la « Société »), actionnaires de SSGA SPDR ETFs Europe I PLC, vous informons par la présente que 
suite à une résolution adoptée par notre conseil d’administration, le/la président(e) de l’assemblée des 
actionnaires devant examiner les résolutions ordinaires, ou, à défaut, Dualta Counihan au 70 Sir John 
Rogerson’s Quay, Dublin 2, Irlande, ou (à défaut), Philip Lovegrove au 70 Sir John Rogerson’s Quay, 
Dublin 2, Irlande ou (à défaut), James Crotty au 70 Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 2 ou (à défaut), 
Catherina O’Brien au 70 Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 2 ou (à défaut), 
______________________________________________de _________________________________ 
___________________________________________ a été nommé(e) représentant de la Société pour 
assister et voter au nom de la Société à l’assemblée générale extraordinaire de SSGA SPDR ETFs 
Europe I PLC qui se tiendra au 70 Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 2, Irlande, le 8 octobre 2021 à 
l’heure indiquée dans l’avis de convocation daté du 15 septembre 2021 ainsi que lors de toute séance 
reportée de ladite assemblée. 
 
La personne ainsi désignée est habilitée à exercer les mêmes pouvoirs à toute assemblée relative à 
nos actions dans SSGA SPDR ETFs Europe I PLC que nous pourrions exercer si nous étions un 
actionnaire individuel, et a tout pouvoir pour signer les accords nécessaires relatifs à cette assemblée 
générale extraordinaire concernant les affaires ordinaires au nom de la Société. 

 
 
 
Signature  

________________________ 
Dirigeant dûment autorisé 
Au nom et pour le compte de  
 
________________________ 

  Date 
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ANNEXE IV 
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